
Peut-on différencier la politique de frais selon la nature du
contrat (CDI, CDD, freelance) ?

Réponse courte

Il est possible de différencier la politique de frais selon la nature du contrat (CDI, CDD, freelance) au Luxembourg,

sous réserve du respect des obligations légales. Pour les salariés (CDI et CDD), toute différence doit être justifiée par

des critères objectifs (durée du contrat, nature des missions, conditions d’exercice) et formalisée dans les documents

internes ou contractuels, en veillant à l’égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable.

Pour les freelances, la politique de frais est librement négociée et doit être précisée dans le contrat de prestation. Le

principe d’égalité de traitement ne s’applique pas aux prestataires indépendants, mais il est recommandé de détailler

contractuellement les modalités de remboursement pour éviter tout litige.

Définition

La politique de frais regroupe l’ensemble des règles internes qui déterminent les conditions de remboursement ou

de prise en charge des dépenses professionnelles engagées dans le cadre de l’exécution d’une mission. Au

Luxembourg, cette politique s’applique aux salariés titulaires d’un contrat à durée indéterminée (CDI), à durée

déterminée (CDD), ainsi qu’aux prestataires indépendants (freelances), sous réserve du respect des dispositions

légales et contractuelles propres à chaque statut.

Les frais professionnels sont définis comme les dépenses engagées par le travailleur pour les besoins de son

activité professionnelle, qui sont nécessaires, justifiées et proportionnées à la mission confiée. La distinction entre

salariés et freelances implique des régimes juridiques différents en matière de remboursement des frais.

Conditions d’exercice

Pour les salariés (CDI, CDD), le remboursement des frais professionnels est une obligation légale dès lors que les

dépenses sont nécessaires à l’exécution du contrat de travail, justifiées et distinctes des dépenses personnelles.

L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable, conformément à

l’article L.121-6 du Code du travail.

Toute différenciation de la politique de frais entre CDI et CDD doit reposer sur des critères objectifs et pertinents, tels

que la durée du contrat, la nature des missions ou les conditions d’exercice. Les différences non justifiées peuvent

être considérées comme discriminatoires.

Pour les freelances, la relation contractuelle relève du Code civil et du Code de commerce. La politique de frais est

librement négociée entre les parties, en l’absence de lien de subordination. Le principe d’égalité de traitement ne

s’applique pas aux prestataires indépendants.
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Modalités pratiques

L’employeur peut établir des politiques de frais distinctes pour les CDI, CDD et freelances, à condition de respecter

les obligations légales envers les salariés. Pour les CDI et CDD, toute différence de traitement doit être formalisée

dans le règlement interne, la convention collective ou le contrat de travail, et justifiée par des critères objectifs.

Les modalités de remboursement (plafonds, justificatifs requis, délais) doivent être clairement précisées et

communiquées aux salariés concernés. Il est impératif de conserver une traçabilité des remboursements et des

justificatifs, conformément aux exigences de contrôle interne et de transparence.

Pour les freelances, la politique de frais doit être prévue dans le contrat de prestation de services. À défaut de

stipulation expresse, les frais sont réputés inclus dans la rémunération convenue. Il est recommandé de détailler la

nature des frais remboursables, les modalités de facturation et les justificatifs exigés.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de procéder à une analyse préalable des besoins opérationnels et des spécificités des missions pour

définir une politique de frais adaptée à chaque catégorie de personnel. Toute différenciation entre CDI et CDD doit

être fondée sur des critères objectifs, tels que la durée de la mission, la fréquence des déplacements ou le niveau de

responsabilité.

Les différences non justifiées peuvent être contestées devant les juridictions compétentes. Il est recommandé de

documenter systématiquement les critères objectifs justifiant toute différence de traitement et de formaliser par écrit

les modalités de remboursement des frais pour les freelances.

En cas de contrôle fiscal ou social, l’employeur doit pouvoir justifier la nature professionnelle des frais remboursés,

tant pour les salariés que pour les freelances. Il convient également de respecter les principes de non-discrimination,

de transparence et de traçabilité dans la gestion des frais professionnels.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable.

Article L.121-7 : interdiction des discriminations non justifiées.

Article L.124-11 : conditions spécifiques applicables aux CDD.

Article L.231-7 : consultation du personnel sur les règlements internes.

Article L.261-1 et suivants : obligations en matière de traçabilité et de documentation.

Jurisprudence :

Cour supérieure de justice, arrêt du 21 janvier 2021, n° 45/21 : justification objective des différences de traitement.

Code civil et Code de commerce : applicables aux relations avec les freelances.

Principes généraux :

Respect de la non-discrimination (égalité de traitement).

Obligation de traçabilité et de transparence dans la gestion des frais.

Assurez-vous de formaliser par écrit toute différenciation de la politique de frais entre CDI et CDD, en justifiant les critères retenus.

Pour les freelances, précisez contractuellement les modalités de remboursement afin de limiter les risques de contestation et de

garantir la conformité lors d’un contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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